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Bring your own device (BYOD) à l’EPAC et à l’EPC  

Dans le cadre de l’apprentissage de gestionnaire du commerce de détail et d’assistant-e en 

pharmacie, les apprenti-e-s de première année doivent se munir d’un ordinateur portable ou d’une 

tablette dès la rentrée scolaire 2022-2023, soit dès le 1er jour de cours. Ci-dessous, figurent les 

recommandations des équipement BYOD dans les écoles professionnelles du secondaire deux pour 

les deux professions susmentionnées. 

Equipement BYOD recommandé 

Nos écoles sont équipées de salles informatiques dans lesquelles nous utilisons un environnement 

PC/Windows 10. Par conséquent, nous recommandons un PC plutôt qu’un Mac. L’équipement de 

l’apprenti-e doit satisfaire aux exigences minimales suivantes : 

> Ordinateur portable avec système d’exploitation Windows 10 (version 10 S non autorisée) ou 

MacOS (processeur de dernière génération, par exemple, Core i5 ou i7 ou équivalent) 

> Navigateur Web : Edge, Chrome ou Safari installé dans leur dernière version (mise à jour 

effectuée) 

> Taille de l’écran : 13 pouces minimum. L’écran tactile n’est pas indispensable mais peut être 

un avantage dans le cadre de la formation. 

> Batterie : longue autonomie permettant de tenir au moins 5 heures sans recharges 

> Mémoire vive : 16 GB 

> Disque dur d’une capacité de 512 GB 

> Wifi : Interface WLAN selon norme 802.11 g/n, Wifi 6 

> Clavier Suisse (français/allemand) : intégré ou additionnel 

> Accessoires :  

> Ecouteurs ou casque audio (avec micro, si pas déjà intégré) 

> Webcam intégrée ou additionnelle 

> Protection pour le transport (sac à dos ou sacoche rembourrée) 

> Logiciels : la suite Microsoft M365 (suite Office et services en ligne) est fournie gratuitement 

par le canton lorsque les apprenti-e-s recevront en début d’année scolaire leurs identifiants.  

> Sécurité : pour les machines Windows, une protection contre les virus doit être activée 

(Windows Defender) 

Si nécessaire, souscrire une assurance privée contre la casse et le vol (vérifier auprès de l'assurance 

ménage) et étiqueter toutes les pièces et accessoires de l’appareil. 
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Equipement BYOD possible 

> Tablette Android, Apple ou Microsoft supportant l’installation de la suite Office Microsoft 

M365 

> Un navigateur Web 

> Taille de l’écran : 10 pouces minimum 

> Batterie : longue autonomie permettant de tenir au moins 5 heures sans recharges 

> Carte mémoire : 16 GB minimum 

> Wifi : Interface WLAN selon norme 802.11 g/n, Wifi 6 

> Accessoires :  

> Clavier Suisse (français/allemand) 

> Ecouteurs ou casque audio (avec micro, si pas déjà intégré) 

> Webcam intégrée ou à disposition 

> Protection pour le transport (sac à dos ou sacoche rembourrée) 

> Logiciels : la suite Microsoft M365 (suite Office et services en ligne) est fournie gratuitement 

par le canton lorsque les apprenti-e-s recevront en début d’année scolaire leurs identifiants. 

Equipement BYOD pas souhaité 

> Téléphone portable de type Smartphone 

> Tout autre moyen multimédia 


